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Présentation de la SDAMR 

• 500 entreprises réparties sur l’Avenue entre les rues St-Laurent et 
d’Iberville

• Mission :

• Bâtir le commerce de proximité et le quartier de vie de demain en 
soutenant une transition écologique réussie sur l’ensemble du 
territoire 

• Vision 2021 :

• Accompagner les membres dans leur transition écologique en les 
outillant et en contribuant au développement de synergies sur 
l’ensemble du territoire. 

• Devenir une référence en termes de commerce de proximité, de 
transition écologique, d’innovations culturelles et de vie de quartier



Table de concertation: 

SDC Plateau-Mont-Royal

• Mutualisation SDC:

• Mont-Royal

• Saint-Laurent

• Saint-Denis

• Laurier

• Partenariats:

• Arrondissement du Plateau Mont-Royal

• Caisse Desjardins du Plateau



Guide de bonnes 

pratiques

Objectifs de la démarche 

• Poursuivre les initiatives des membres et 

les soutenir;

• Donner les outils nécessaires pour le 

faire;

• Conserver une bonne vitalité

économique tout en réduisant l’impact 

écologique;

• Permettre le positionnement en 

transition écologique des commerces de 

l’arrondissement



Problématiques 

reliées au gaspillage 

alimentaire

Freins et barrières pour les commerces:

• barrières financières dans l’implantation 

de certaines initiatives;

• absence de collecte municipale de 

compost pour les ICI;

• manque de connaissance en matière de 

transition écologique:

• Lacunes dans l’évaluation des synergies 

potentielles entre commerces, dans la logistique 

de dons à des banques alimentaires, des frigos 

de partage ou des entreprises de revalorisation, 

etc.



Projet pilote : Saine 

gestion des matières 

organiques

• Déploiement du guide de 
bonnes pratiques

• Mise en place d’une de saine 
gestion des matières 
organiques 

• Développement de synergies 
locales 



1. Actions pour la 1. Actions pour la 1. Actions pour la 1. Actions pour la 

rrrrééééduction du gaspillage duction du gaspillage duction du gaspillage duction du gaspillage 

dans les ICI?dans les ICI?dans les ICI?dans les ICI?

• Supporter le développement de synergies sur 

les territoires en appuyant les initiatives 

permettant le maillage de façon locale; 

• appuyer le développement de modèles 

d’économie circulaire; 

• encourager l’intégration de bonnes pratiques 

écoresponsables en entreprises;

• supporter les entreprises d’économie sociale 

et les banques alimentaires. 



2. Innovations ou partenariats?2. Innovations ou partenariats?2. Innovations ou partenariats?2. Innovations ou partenariats?

• Impliquer les SDC: le point d’entrée idéal pour contacter 
et rallier le grand nombre d’entreprises indépendantes;

• confirmer le caractère distinctif des quartiers en matière 
de transition écologique.



3. Moyens de 3. Moyens de 3. Moyens de 3. Moyens de 

sensibilisation?sensibilisation?sensibilisation?sensibilisation?

• Déployer des outils auprès de 
différents publics et parties prenantes 
d’intérêt dans la lutte au gaspillage 
alimentaire; 

• exemple: Guide des bonnes pratiques 
écoresponsables. 



Recommandations

Nous recommandons à la Ville de Montréal de:

• Mettre en place des mesures de soutien financier à l’intention 

des SDC pour la promotion d’initiatives locales en matière de 

cessation de gaspillage alimentaire.

• Soutenir concrètement les projets de SDAMR visant la 

valorisation des matières organiques sur le territoire.

• Aider l’ASDCM à collecter des données en sondant et en 

impliquant les exploitants de commerces alimentaires dans la 

lutte contre le gaspillage alimentaire.

• Impliquer l’ASDCM dans les groupes de travail visant la 

réduction du gaspillage alimentaire.

• Appuyer le déploiement de campagnes de communication et 

l’accompagnement des commerçants dans la recherche 

d’alternatives s’adaptant à leurs besoins.



Merci!

Consultation publique sur la 
cessation du gaspillage 
alimentaire– Janvier 2021


